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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé ............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

COMITÉ DE CONSULTATION ET 
D’ORGANISATION LOCAL :
M. Gervais Hazen ............................ 418-475-6987
M. Michel Leblond ........................... 418-475-6959 
M. Gaston Fillion ..............................418-475-4143 
Mme Ghislaine Boivin ......................418-475-6217
Mme Pierrette Boutin ...................... 418-475-4068
Mme Diane Vaillancourt ................. 418-475-6123 
Mme Angéline Turgeon ................... 418-475-4229

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1474, rue St-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue Saint-Georges
Saint-Bernard (Québec) G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec
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Maire

FRANCIS GAGNÉ
Conseiller

JOCELYN GAGNÉ
Conseiller

RAYMOND ST-ONGE
Conseiller
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Conseillère
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Conseiller 
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Directrice générale
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 18 MARS 2020
1. Acquisition d’une génératrice de 150 KW pour le Centre Municipal chez Génératrice 
 Drummond au coût de 50 463 $ plus les taxes;  (subventionnée à 50 %)
2. installation par Michel Labrecque Entrepreneur Électricien Inc. de la génératrice de 150 KW 
 au Centre Municipal;
3. installation d’un panneau de génératrice dans la caserne des pompiers dont le courant 
 proviendra de la génératrice de l’Hôtel de Ville;
4. mandat à WSP Canada Inc. pour la surveillance des travaux de la Route Viger, Route Blais et 
 une partie de la Route Laverdière;
5. dépôt du certificat de la tenue d’un registre le 10 mars 2020 du règlement no. 304-2020 
 décrétant des travaux pour la construction d’une usine d’eau potable, comportant une 
 dépense et un emprunt de 4 896 000 $ remboursable en vingt-cinq (25) ans;
6. mandat à S-eau-S fuites Inc. pour la recherche de fuites sur le réseau d’aqueduc municipal;
7. avis de motion et dépôt du règlement no. 307-2020 autorisant un surveillant à circuler à 
 bord d’un véhicule routier lors des opérations de déneigement avec une souffleuse à neige 
 d’une masse nette de plus de 900 kg;
8. appui au projet de construction d’une résidence pour personnes âgées;
9. programme municipal d’aide financière complémentaire au Programme supplément au 
 loyer (résidence pour personnes âgées);
10. mandat à GRT Nouvel Habitat pour l’accompagnement pour le projet de construction d’une 
 résidence pour personnes âgées.

RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 AVRIL 2020
1. acceptation des comptes pour 141 093.29 $;
2. acceptation de la démission de 2 pompiers, soient M. Maxim Kennedy et M. Sébastien Fortin;
3. octroi d’un contrat pour la construction de l’usine de traitement de l’eau potable à 
 Les Constructions de l’Amiante Inc. au coût de 3 695 145 $ plus les taxes;
4. octroi de la deuxième partie d’un contrat de services professionnels (surveillance des 
 travaux) à la firme d’ingénieurs Tétra Tech QI Inc. pour la construction de l’usine de 
 traitement de l’eau potable;
5. octroi d’un contrat à Englobe Corp. pour le contrôle qualitatif des matériaux pour la  
 construction d’une usine de traitement de l’eau potable pour un montant de 21 500 $ plus 
 les taxes;
6. mandat à Groupe ABS pour le contrôle qualitatif des matériaux pour les travaux de la Route 
 Viger, Route Blais et une partie de la Route Laverdière;
7. signature d’une transaction avec P.E. Pageau Inc. pour les travaux de la Route Viger, Route 
 Blais et une partie de la Route Laverdière;
8. octroi d’un contrat à P.E. Pageau Inc. pour l’application d’une couche de pavage à la rue des 
 Entreprises;
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
9. adoption du règlement no. 307-2020 autorisant un surveillant à circuler à bord d’un  véhicule 
 routier lors des opérations de déneigement avec une souffleuse à neige d’une masse nette 
 de plus de 900 kg;

10. vente de l’autopompe-citerne 1981 du Service incendie pour un montant de 3000 $.

RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MAI 2020
1. acceptation des comptes pour 224 551.36 $;
2. acceptation des demandes d’achat du Service incendie;
3. ajustement du temps de travail du directeur des loisirs, à sa demande, en raison de la 
 situation du COVID-19;
4. demande d’emprunt temporaire à la Caisse Desjardins de La Nouvelle-Beauce pour le 
 règlement d’emprunt no. 304-2020 décrétant des travaux pour la construction d’une usine 
 d’eau potable, comportant une dépense et un emprunt de 4 896 000 $ remboursable en 
 vingt-cinq (25) ans;
5. attribution d’un contrat pour des travaux de rapiéçage manuel et mécanisé à Pavage F & F 
 Inc. pour un montant approximatif de 30 347.50 $ plus les taxes;
6. octroi d’un contrat pour la fourniture et la livraison de carburant diesel blanc pour la période 
 du 1er mai 2020 au 30 avril 2023 à Groupe Filgo-Sonic;
7. achat d’un balai hydraulique 88’’ pour le tracteur John Deere au prix de 5 800 $ plus les 
 taxes;
8. acceptation de la promesse de vente signée avec Succession Hervé Grenier pour 
 l’acquisition du 1644 rue Saint-Georges au prix de 80 000 $;
9. appui à la demande d’autorisation adressée à la Commission de Protection du Territoire 
 Agricole du Québec par Les Excavations Dark Mercier pour l’utilisation à une fin autre que 
 l’agriculture d’une partie des lots no. 2 719 755 et no. 2 719 757 (correction de la superficie);
10. contribution financière en nature à la Coopérative de Solidarité Santé de Saint-Bernard pour 
 la construction d’un stationnement à l’arrière de la clinique;
11. mandat à SPE Valeur Assurable pour la mise à jour du rapport d’évaluation des bâtiments 
 pour fin d’assurances.

BONNE RETRAITE PAULIN !
Le conseil municipal désire remercier M. Paulin Grégoire pour ces 16 années de travail et son 
dévouement à la Municipalité de Saint-Bernard.  Profite bien de ta retraite au maximum, tu l’as 
pleinement mérité.
Bonne retraite Paulin !

TRAVAUX ROUTE VIGER, ROUTE BLAIS ET UNE PARTIE 
DE LA ROUTE LAVERDIÈRE
La Municipalité a reçu une aide financière maximale de 412 034 $, somme correspondante à 50% 
du coût des travaux dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – Volet  Accélération des 
 investissements sur le réseau routier local. Les travaux se déroulement jusqu’à la mi-juillet prochain.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
PELOUSE INTERDITE DANS LES POUBELLES
Étant donné que le gazon n’est plus autorisé lors de la collecte des ordures, pour disposer 
de votre gazon coupé, il existe une solution simple, économique et écologique : l’herbicyclage. 
L’herbicyclage consiste simplement à laisser le gazon coupé sur votre pelouse lors de la tonte. 
Il suffit d’installer une lame déchiqueteuse sur votre tondeuse et le tour est joué ! Les résidus 
de tonte de gazon constituent un excellent fertilisant naturel qui ne fournit pas moins de 30 % 
des éléments minéraux nécessaires à votre pelouse.  Composés à 80 % d’eau, ils étanchent 
une bonne partie de la soif de votre pelouse.  Ils fertilisent très efficacement votre pelouse en 
la maintenant en santé et en prévenant l’apparition d’insectes, de mauvaises herbes et de 
 maladies. Laissons la nature faire son travail.  

PETITS ANIMAUX D’ÉLEVAGE DANS LE PÉRIMÈTRE URBAIN
Nous vous rappelons que selon notre règlement no. 264-2016 sur la Qualité de vie, il n’est pas 
permis d’avoir de petits animaux d’élevage (poules, lapins, cailles, dindes, faisans, pintades et 
autres) dans le périmètre urbain.

NETTOYAGE D’ENTRÉE DE VOITURES
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit en tout temps d’utiliser de l’eau potable pour 
le nettoyage et le lavage d’entrée de voitures selon le règlement sur l’utilisation de l’eau potable, 
article 7.4.

DÉLAI D’ÉMISSION D’UN PERMIS
Pour vos projets de construction ou de rénovation, veuillez communiquer avec l’inspectrice en 
bâtiment pour obtenir toutes les informations nécessaires à l’obtention d’un permis. Le délai 
peut prendre jusqu’à 2 semaines en période estivale.
Merci de votre compréhension et de votre collaboration. 
Katia Le Gall, inspectrice en bâtiment, 418-475-6060

VOS SUGGESTIONS ET VOS COMMENTAIRES :
Sachez qu’il est possible en tout temps de nous communiquer vos suggestions ou vos 
 commentaires, c’est à partir de ceux-ci que les citoyens participent à l’amélioration de notre 
Municipalité. Vous pouvez le faire via notre site Internet (saint-bernard.quebec) ou via notre 
page Facebook ou par courriel (admin@saint-bernard.quebec).

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS
Le 9 mars 2020 : Pratique Le 14 avril 2020 : Intervention 
Le 10 mars 2020 : Intervention Le 17 avril 2020 : Intervention 
Le 11 mars 2020 : Intervention Le 17 avril 2020 : Évacuation assistance 
Le 13 mars 2020 : Intervention Le 18 avril 2020 : Intervention 
Le 13 et le 14 mars 2020 : Formation Le 24 avril 2020: Intervention 
Le 16 mars 2020 : Intervention Le 24 avril 2020: Intervention 
Le 23 mars 2020 : Intervention Le 27 avril 2020 : Intervention 
Le 29 mars 2020 : Intervention
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Dans le cadre du plan des mesures d’urgences, la Municipalité de Saint-Bernard vous 
 recommande fortement de lui transmettre vos noms, adresse, numéros de cellulaire et 
courriels pour mettre à jour sa base de données afin de communiquer rapidement et 
 efficacement avec les citoyens en cas d’urgence ou d’alerte municipale. Ainsi, vous  recevrez 
les alertes pour vous  informer lorsque des situations surviennent dans la Municipalité.
Vous pouvez communiquer avec nous par téléphone : 418 475-6060 ou par courriel : 
 admin@saint bernard.quebec en nous écrivant vos noms, adresse, numéros de cellulaire 
et courriels.
Cette base de données reste la propriété de la Municipalité de Saint-Bernard.

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS
Le 4 mars 2020 : Pratique
Aucune autre intervention permise avec le COVID-19.

Le point de service de la SAAQ situé aux Galeries de la Chaudière 
à Sainte-Marie est ouvert depuis le 4 mai, 

mais sur rendez-vous seulement.

Pour prendre rendez-vous, 1 800 361-7620.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

CONSTRUCTION DE L’USINE DE CHLORATION DE L’EAU POTABLE
Enfin les travaux de construction débuteront dans quelques jours, ceux-ci dureront plusieurs mois. 
Les démarches administratives ont été extrêmement longues auprès des Ministères concernés 
afin d’obtenir toutes les autorisations requises. Soyez assurés que l’administration municipale fait, 
en tout temps, de ce dossier une priorité. Voici les dernières dates importantes des derniers mois : 

 Plans et devis 100 % et demande d’autorisation 3 octobre 2019
 Obtention de l’autorisation du Ministère de l’Environnement 17 décembre 2019
 Obtention de l’accord Ministère des Affaires municipales 20 décembre 2019
 Début de la procédure d’appel d’offres pour les travaux de construction 15 janvier 2020
 Ouverture des soumissions publiques 10 février 2020
 Lettre du Ministère des Affaires municipales pour la confirmation de 
 l’aide financière (66.66 %) 12 mars 2020
 Octroi du mandat à l’entrepreneur  6 avril 2020
 Début des travaux par l’entrepreneur 19 mai 2020
 Fin des travaux, période de rodage du système février 2021

 
VOICI LE TABLEAU DE L’OUVERTURE DES SOUMISSIONS DU 10 FÉVRIER DERNIER :
 Soumissionnaires Montant soumis (taxes incluses)
1. Les Constructions de l’Amiante inc. 4 248 492.96 $
2. Groupe Gagné Construction inc. 4 361 788.18 $
3. Les Constructions Binet inc. 4 442 358.06 $
4. Les Excavations Lafontaine inc. 4 575 382.55 $
5. Deric Construction inc. 4 586 274.57 $
6. Les Construction JL Groleau inc. 4 602 096.50 $
7. Construction B.M.L., div. Sintra inc. 4 961 171.25 $

SUBVENTIONS
En septembre 2019, la Municipalité a reçu la confirmation d’une aide financière maximale de 
161 333 $ correspondant à 66.66 % des dépenses admissibles dans le cadre du sous-volet 
1.1 (plans et devis) du Programme d’infrastructures municipales d’eau.  
Le 12 mars dernier, la Municipalité a reçu la confirmation d’une aide financière maximale de 
3 063 300 $ correspondant à 66.66 % des dépenses admissibles dans le cadre du  sous-volet 
1.2 (construction) du Programme d’infrastructures municipales d’eau. Le pourcentage d’aide 
financière de 66.66 % est celui de base. Nous avions bon espoir d’obtenir un plus haut 
 pourcentage afin de faire diminuer la charge fiscale des citoyens. Après avoir demandé des
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 explications au Ministère et exprimer notre déception, celui-ci nous a expliqué que les 
 subventions sont normées par des règles très précises dont le profil financier de notre 
 Municipalité, l’endettement total à long terme par unité d’évaluation, l’indice des charges 
nettes par 100 $ et autres… Donc, ce qu’il faut en comprendre, c’est que notre Municipalité 
est en bonne santé financière grâce à une bonne gestion de ses fonds.

DÉBUT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
Les travaux d’excavation et de coffrage débuteront dans la semaine du 18 mai prochain par Les 
Constructions de l’Amiante Inc. Il faut préciser que les travaux de coffrage dureront à eux seuls 
environ 2 mois. Des réservoirs seront construits sous le plancher du bâtiment pour  combler 
différents besoins, réserve d’opération, réserve dédiée pour la désinfection, puits de pompage 
et réservoirs d’accumulation des eaux résiduaires issues du lavage des  équipements.

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

Bureau municipal fermé le 1er juillet 
(Fête du Canada).
Conseil municipal aura lieu le lundi 6 juillet.

Conseil municipal aura lieu le lundi 1er  juin.
$: 2e versement de taxes le 11 juin.
Bureau municipal fermé le 24 juin 
(Fête nationale).

DATES À RETENIR

Bureau municipal 
fermé

Conseil municipal

Récupération

Ordures
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 

Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01
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TERRAIN DE JEUX ÉTÉ 2020
Le Service des loisirs tient à vous annoncer qu’il y aura finalement un service de camp de jour 
pour les enfants âgés entre 5 et 12 ans et cela dès le 29 juin prochain. 
Nous travaillons actuellement à une nouvelle offre de service, de manière à respecter les 
 balises émises par la Santé publique du Québec. Soyez assurés que nous mettons tout en 
place afin de respecter les consignes de distanciation physique, lavage des mains, mesures 
d’hygiène avec le matériel, etc.
Vous pourrez inscrire votre enfant en ligne à partir du lundi 18 mai en vous rendant sur le site 
 Internet de la Municipalité. Vous recevrez également par courriel de l’information  supplémentaire 
d’ici le début du camp de jour sur le nouveau fonctionnement. 
Veuillez prendre note :
-  qu’une rencontre de parents sera obligatoire; 
-  qu’il n’y aura aucune sortie pendant l’été;
-  qu’il n’y aura aucun après-midi à la piscine;
-  qu’il ne sera plus possible d’inscrire son enfant à la journée. 
Merci de votre compréhension.
Si vous avez des questions, nous vous invitons à communiquer avec nous par téléphone au 
418 475-5429 ou par courriel à l’adresse suivante : loisirs@saint-bernard.quebec

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

Cher/chère destinataire,

Dû à la Covid-19, nous ne pouvons pas donner de date pour les prochaines réunions. 
Nous tenons à vous dire de ne pas lâcher et tout va bien aller.

À bientôt,

Le conseil des Fermières 
de Saint-Bernard

CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard
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ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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CHRONIQUE DE L’INSPECTRICE
VIVE LE PRINTEMPS

Durant cette période de confinement, nombreux d’entre vous souhaitent mettre à profit ce 
 précieux temps pour aménager et profiter davantage de leur terrain. Quelle bonne idée! N’oubliez 
pas de me contacter pour des informations sur la règlementation à suivre et sur les  autorisations 
nécessaires avant d’installer votre remise, votre piscine, votre clôture, votre haie…

Liste de travaux printaniers recommandés pour assurer la pérennité du bâtiment et sa bonne 
condition:

1. Éloignez l’eau des fondations
L’eau est l’ennemi de tout bâtiment. Vérifiez d’avoir une bonne pente de terrain pour éviter 
toute accumulation d’eau autour des fondations. Nettoyez les gouttières et vérifiez ensuite 
 l’installation de vos descentes de gouttières. 

2. Évitez les infiltrations d’eau par les murs
L’eau qui s’infiltre derrière le parement des murs extérieurs endommage la structure des murs. 
Peu importe votre type de revêtement extérieur, jetez toujours un coup d’œil aux cadres des 
portes et fenêtres et assurez-vous que les joints de calfeutrage à ces endroits sont en bon état. 

3. Prévenez l’infiltration d’eau par la toiture
Les hivers au Québec sont particulièrement rudes pour nos toitures. La neige et la glace 
 endommagent considérablement les revêtements de toiture. Il est donc primordial d’inspecter ou 
de faire inspecter votre toiture par un professionnel et de procéder aux réparations  nécessaires.

4. La sécurité avant tout
Vérifiez les prises électriques et accessoires extérieures, le mât électrique et le bon état des 
marches, des garde-corps, des  balcons et des terrasses.

LA QUALITÉ DE L’EAU DE MON PUITS
En tant que propriétaire d’un puits individuel, vous avez la responsabilité de vous assurer de sa 
qualité dans une perspective de protection de votre santé et de celle de vos proches. Malgré 
qu’elle puisse avoir une apparence claire et limpide et n’avoir aucune odeur ou saveur particu-
lière, l’eau captée peut contenir des éléments pouvant avoir des effets indésirables sur la santé.

Il est recommandé de déterminer la source de la contamination et d’apporter, si possible, les 
correctifs appropriés. Ensuite, un traitement choc de désinfection du puits peut être approprié, 
spécialement lorsque la contamination est liée à des circonstances particulières (fonte, pluie 
abondante, etc.). Comme un traitement choc peut endommager un équipement de traitement 
de l’eau, il est recommandé de débrancher le vôtre, s’il y a lieu, avant de débuter la procédure.

Vous pouvez consulter le site du gouvernement pour la procédure de désinfection du puits: 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/depliant/index.htm

Prenez soin de vous tous, 
Katia Le Gall, inspectrice en bâtiment
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La COVID-19 n’a pas les mêmes effets en fonction des personnes. La majorité des individus ne 
ressentiront que des symptômes bénins ou modérés.
Les symptômes les plus communs sont: de la fièvre, une sensation de fatigue, une toux sèche. 
Certaines personnes peuvent également éprouver: des courbatures et des douleurs, une 
congestion nasale, un écoulement nasal, des maux de gorge, des diarrhées. 
En moyenne, les symptômes apparaissent 5 ou 6 jours après qu’une personne a été  infectée 
par le virus, mais cela peut aller jusqu’à 14 jours. Les personnes qui présentent des  symptômes 
 bénins et n’ont pas d’autres problèmes de santé doivent s’isoler. N’oubliez pas que les  meilleures 
mesures de prévention des infections demeurent lavage de main, tousser dans le coude, jeter 
vos mouchoirs, garder une distance sociale de 2 mètres (autour de 7 pieds), etc.
Pour des informations générales sur le COVID-19, contacter le 1-877-644-4545.

COOP SANTÉ LA COVID

RAPPEL CONCERNANT LES CHIENS
• DÈS QUE VOTRE CHIEN SORT DE LA MAISON, IL DOIT ÊTRE ATTACHÉ. 
 Extrait du règlement no. 227-2012
  4.6 Contrôle sur un lieu privé
 Dans un lieu privé, le gardien du chien doit, lorsque le chien est gardé à l’extérieur d’un 
 bâtiment, le retenir à l’aide d’un dispositif (laisse, chaîne, clôture, etc.) l’empêchant de 
 sortir du terrain.
  4.7 Contrôle dans un lieu public
 Dans un lieu public, le chien doit être tenu en laisse d’une longueur maximale de 2 mètres 
 par une personne capable de le maîtriser.»
• VEUILLEZ TOUJOURS RAMASSER LES MATIÈRES FÉCALES DE VOTRE CHIEN QUE CE SOIT 
 SUR UN TERRAIN PUBLIC OU PRIVÉ.
 Extrait du règlement no. 227-2012
  4.10  Excréments 
 Tout gardien d’un chien doit enlever promptement les excréments de son animal laissés 
 sur la rue, un terrain public ou terrain privé et en disposer adéquatement.
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

Frères chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices, bonjour,
Voici une autre année Colombienne qui s’achève mais cette fois-ci différemment. La Covid-19 
a pris une grande place dans notre quotidien ce qui a fait basculer nos activités. Toutes les 
prochaines activités sont suspendues pour l’instant. 
Au moment où vous lirez ces lignes, nous aurons trouvé la solution pour établir le conseil 
pour la prochaine année. Les membres seront contactés à partir de ce qui sera décidé pour 
 procéder. Le congrès provincial 2020 aura lieu par visioconférence le 30 mai prochain, auquel 
je  participerai. Le tirage pour les billets des œuvres Colombiennes a été fixé le 12 juin prochain.
Ne pouvant nous réunir comme à l’habitude, je reconnais que nous sommes limités dans nos 
actions. Plusieurs membres des Chevaliers de Colomb et de leurs familles ne pouvaient tout 
récemment se déplacer et se rencontrer, comme ils aimeraient le faire. Moi-même à cause de 
mon travail et celui de mon épouse, comme travailleur (euse) essentiel, on se devait de rester 
à la maison en dehors de notre travail. Je n’ai pu avec regret apporter mon aide au sein de la 
communauté. 
Par contre, dans le dé-confinement, tout en respectant les consignes qui nous sont données 
pour éviter la contagion, gardons la porte de notre cœur grande ouverte. Ne nous replions 
pas sur nous-mêmes. Gardons et déployons le sens de la fraternité, de la compassion et de 
 l’entraide avec nos frères et sœurs en humanité.
Grâce aux moyens technologiques que nous avons, via Facetime, Zoom, Facebook, un coup de 
fil ou un e-mail, n’hésitons pas à entrer en relation avec des voisins isolés, des membres de nos 
familles éloignés, des malades et des ainés confinés dans les centres d’hébergement.
J’ai d’ailleurs vécu une expérience via un appel en main libre où j’ai accompagné une famille 
dans le deuil d’une personne en animant la prière pour leur famille. Ce fût assez touchant. 
Vous avez des commentaires, des suggestions, ou avez des besoins particuliers, juste jaser, 
n’hésitez pas à m’écrire ou à m’appeler, je suis disponible pour vous ainsi que les membres de 
notre conseil.
Fraternellement, dans la charité, Luc Leblanc, Grand Chevalier 
lucleblancconseil12751@gmail.com  •  418  389-4660
P.S. Notre frère chevalier Josaphat Poulin collecte encore les canettes et les bouteilles, il attend 
vos appels au 418 475-6170. Les fonds recueillis seront remis à l’Association pulmonaire du 
Québec pour la recherche, et les languettes des canettes seront remises à l’association des 
handicapés. 

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB
PROMPT RÉTABLISSEMENT
À tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être  hospitalisés pour une opération 
ou un accident de travail
NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
À la famille Marcoux et Boutin pour le décès  de Pauline Marcoux 
À la famille Leblanc pour le décès d’Edgar Leblanc



- 20 -

CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

À la famille Groleau et Turgeon pour le décès de Louiselle Groleau 
À la famille Grenier pour le décès d’Hervé Grenier 
À la famille Cliche et Boissonneault pour le décès de Jean-Paul Cliche

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS D’AVRIL
Pierre Giroux (2)  •  Jean-Paul Berthiaume (6)  •  Réal Côté (7)  Roger Roy (10)  
Réal Labrecque (21)  •  Michel Huard (16)  •  Réal Nadeau (22)  •  Gaston Breton (23) 
Richard Chabot (27)  •  Roger Labrecque (20)

JOYEUX ANNIIVERSAIRE POUR LE MOIS DE MAI
Guimond Breton (3)  •  Jocelyn Camiré (5)  •  Roger Lacasse (9)  •  Yvon Giroux (13) 
Pierre Drapeau (14)  •  Josaphat Poulin (21)  •  Yvon Faucher (23)  •  Bernard Gagnon (31) 
Guimond Breton, publiciste

FABRIQUE de Saint-Bernard

CAMPAGNE ANNUELLE DE FINANCEMENT:
Nous vous rappelons que la campagne annuelle de la CVA a lieu du 26 avril au 10 mai 
2020.  Considérant la situation actuelle due à la PANDÉMIE du COVID-19, et pour  respecter 
la  distanciation demandée par les différentes instances civiles, la Fabrique a dû procéder 
 différemment pour la distribution et la collecte des enveloppes de la CVA. Aucune porte à porte 
cette année, nous vous demandons de poster votre contribution ou de la déposer dans la boîte 
à cette fin, au presbytère.
Comme vous le savez, la CAPITAITON est la source majeure de financement de notre paroisse.  
Les dépenses sont sans cesse grandissantes; votre contribution permettra de maintenir la 
même qualité de services et également de faire face aux défis actuels. Bien entendu, votre 
participation nous est très précieuse.
La sauvegarde de votre église dépend de la générosité de votre don.  Le montant de la 
 souscription est laissé à la discrétion et aux capacités de chacun et chacune.  Nous vous 
 remercions pour ce geste de solidarité.
Merci à ceux et celles qui ont déjà fait parvenir leur contribution !
Comité de Consultation et d’Organisation Local

PIÈCE DE THÉÂTRE  « LES ÉCORCHÉS »
Pour tous ceux et celles qui ont acheté des billets pour la pièce de théâtre « Les Écorchés », 
au profit de l’église Saint-Bernard, nous vous informons que pour le moment, cette  activité de 
 financement est reportée aux 9 et 10 octobre 2020.  Conservez vos billets, ils seront  valides 
pour ces nouvelles dates.  Si d’autres changements devaient survenir, nous vous tiendrons 
 informés.  Nous sommes désolés pour ce contretemps qui bouleverse notre quotidien.   Unissons 
nos efforts pour contrer ce virus qui sème la peur partout où il passe et « Ça va bien aller ».
Comité de Consultation et d’Organisation Local
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

MAI 2020
Bonjour à chacun ( e ) de vous.

INFORMATIONS
N.B.  Depuis le dernier « Regard Municipal » paru en mars, beaucoup de choses ont changées. 
L’apparition évidente du  COVID-19 (coronavirus) est entré dans notre quotidien chambardant 
beaucoup notre routine et nos activités. C’est pourquoi nous tenons à vous renseigner sur tout 
ce qui suit.

ACTIVITÉS
Toutes les activités cédulées sont annulées jusqu’à nouvel ordre. Pas de soirées de cartes.  
Pas de soirées dansantes. Pas d’après-midi dansant. Le gala de danse du 6 juin est annulé. 
 Aucune pratique  de baseball-poche ni de pétanque. Le pique-nique annuel qui était cédulé pour 
 mercredi le 19 août est annulé. Pas de jeux régionaux en mai, éliminant par le fait même les 
jeux provinciaux qui devaient avoir lieu en septembre. Le remboursement de votre  participation 
vous sera remis dans un court laps de temps. Pas d’assemblée générale de notre Club avec 
la Présidente du Secteur. L’assemblée générale annuelle de la Fadoq est reportée à plus tard. 

SUGGESTIONS POUR CONTRER L’ENNUI
Le quotidien de nos vies est bouleversé, nous demandant un essor considérable à de nouvelles 
initiatives. Si vous êtes à court d’idées, voici quelques petites suggestions : Faire de la lecture, 
faire des jeux pour vos méninges (sudoku, binairo, mots croisés etc.), essayer de nouvelles 
recettes, marcher quotidiennement, bricoler, tricoter, faire de la broderie, confectionner un 
masque! Écrire sa biographie, écouter de la musique. Faire le ménage dans vos photos. Jouer 
au Scrabble. Et surtout, téléphoner.       

DISTANCIATION  SOCIALE 
Nous sommes les personnes les plus vulnérables, alors prenons les dispositions nécessaires 
pour se protéger. Ce qui est primordial, c’est de respecter les consignes sanitaires.
Bonne Fête à toutes les mamans, les grands-mamans, les arrière-grands-mamans et à vous 
aussi qui êtes du mois de mai.
Bon Confinement. La Direction
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BULLETIN DE LIAISON
ÉDITION D’AVRIL 2020 

MOT DU PRÉFET 
L’édition 2020 de la Semaine de l’action bénévole n’aurait pu mieux tomber qu’en ces temps 
particuliers. Alors qu’une grande partie de la Nouvelle-Beauce est en pause, des centaines de 
bénévoles s’activent dans nos organismes communautaires pour garder le fort. 
Quand je pense aux différentes façons de distribuer l’aide alimentaire aux gens dans le  besoin 
ou encore au soutien psychosocial offert par téléphone, je suis fier de nos bénévoles, qui 
 redoublent de créativité et d’agilité. Vous êtes habitués à faire les choses différemment en 
d’autre temps, mais vous avez su vous adapter pour continuer d’offrir des services sur le terrain 
malgré la distanciation sociale exigée. Bravo! 
Le moment est bien choisi pour vous parler aussi de la plateforme Web jebenevole.ca. Mise en 
place à l’échelle de la province, elle permet de jumeler des gens désirant faire du bénévolat avec 
des organismes qui en ont besoin. J’y ai jeté un œil et nous n’y trouvons aucune organisation 
de la Nouvelle-Beauce pour l’instant. Je lance donc l’invitation au milieu communautaire : c’est 
le moment d’exprimer vos besoins! Utilisez cet outil pour vous aider à trouver des bras et des 
cœurs.  
Je lance aussi le message à tous ceux et celles qui aimeraient devenir bénévoles. Vous pouvez 
manifester votre intérêt pour des tâches en particulier et préciser vos disponibilités, quelles 
qu’elles soient. Il n’y a pas de « petit bénévolat »; toute heure consacrée à votre communauté 
engendre des retombées très positives pour celle-ci. Entrez dans le mouvement!  
À tous les bénévoles actuels et futurs, merci! 
Gaétan Vachon, préfet 

SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 21 AVRIL 2020 
OCTROI DE CONTRAT POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE ET EN INGÉ-
NIERIE – FUTUR CENTRE ADMINISTRATIF RÉGIONAL (PRÉFECTURE) 
En suivi de son appel d’offres public, la MRC de La Nouvelle-Beauce a adjugé à DG3A inc. le 
contrat de services professionnels en architecture et en ingénierie pour la construction du futur 
centre administratif régional (préfecture). Le montant du contrat, excluant la TPS et la TVQ, est 
estimé à 345 957,00 $. 
Nous tenons à rappeler que les soumissions reçues ont été évaluées en fonction d’un système 
de pondération et d’évaluation des offres établi par la MRC conformément aux articles 936.0.1 
du Code municipal et 573.1.0.1 de la Loi sur les cités et villes.  

REPORT DE LA VENTE DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 
En raison des circonstances exceptionnelles créées par la pandémie COVID-19, la MRC de La 
Nouvelle-Beauce informe la population que la date de vente des immeubles pour défaut de 
paiement de taxes, normalement prévue le 14 mai 2020, a été reportée au 10 septembre 2020 
à 10 heures. Elle se tiendra dans les locaux de la MRC au 268, rue d’Assise, bureau 103 à 
 Vallée-Jonction. 
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Ce report est décrété en vertu de l’arrêté ministériel 2020-014 émis par la ministre de la Santé 
et des Services sociaux en date du 2 avril 2020. 
Ouverture de la Véloroute de la Chaudière le 15 mai 2020

La Véloroute de la Chaudière sera officiellement ouverte 
à compter du 15 mai 2020. Cette année, la MRC de La 
Nouvelle-Beauce procédera à l’installation d’affiches sur 
certaines entrées de la piste cyclable sur son  territoire. 
En lien avec les consignes émises par le gouvernement 
du Québec, ces affiches visent à rappeler aux gens de 
conserver une distance de 2 mètres entre les uns et les 
autres. Bien entendu, cette distanciation sera difficile-
ment applicable lorsque les cyclistes et les marcheurs 
se croiseront, mais néanmoins une attention  particulière 
devra être portée pour ceux et celles qui s’arrêtent pour 
jaser. Nous leur demandons de sortir de la piste pour 
permettre une circulation sans contraintes.

V IS ITEZ WWW.NOUVELLEBEAUCE.COM

BULLETIN DE LIAISON
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775, avenue du Palais
Saint-Joseph-de-Beauce 
Québec G0S 2V0 
Téléphone: 418-397-4000
Télécopieur: 418-397-5255

Benoît Paré 
et Louis-David Paré,

 propriétaires
Maison Funéraire
Nouvelle Vie inc.

1130, Notre-Dame Nord, Sainte-Marie
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 info@nouvellevie.ca
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VOTRE CAISSE A LA SOLUTION  
AVEC LES SERVICES EN LIGNE
Nous avons à cœur l’intérêt de nos membres, de nos clients et de nos employés. Pour favoriser le bien-être de toute la 
collectivité, Desjardins joint sa voix à celle des gouvernements pour demander à tous de limiter leurs déplacements.

Les appels des membres de 70 ans et plus au 1 800 CAISSES (option pandémie) ou à la caisse seront traités en 
priorité. Si vous voulez obtenir de l’aide pour vos transactions ou parler à un conseiller, nous pouvons vous assister. 
Ensemble, ça va bien aller.

desjardins.com/covid-19/prestation-services

418 387-5456 | 1 800 463-0044

Services en ligne AccèsD  |  desjardins.com

Profitez de nos services en ligne AccèsD pour réaliser la plupart de vos opérations de façon autonome.  
C’est simple, rapide et sécuritaire. Pour adhérer aux services en ligne AccèsD ou pour obtenir  
un accompagnement personnalisé, communiquez au 1 800 CAISSES.

Opérations courantes

Faites vos opérations courantes en ligne, comme le 
paiement de factures et la gestion de vos polices 
d’assurance.

Dépôt mobile

Déposez vos chèques où que vous soyez, en toute 
sécurité grâce au dépôt mobile.

Virement Interac

Faites un virement InteracMD à votre famille, à  
vos amis ou à une entreprise.

Dépôt direct

Inscrivez-vous pour recevoir les versements 
gouvernementaux dans votre compte (la 
Prestation canadienne d’urgence, la régie des 
rentes, le chômage, les allocations familiales, la 
pension, etc.)

Paiements préautorisés

Inscrivez-vous au paiement préautorisé en 
communiquant avec vos fournisseurs (électricité, 
téléphonie, etc.) – pour vos paiements récurrents

Services transactionnels et  
accompagnement personnalisé

Disponibles au siège social à Sainte-Marie  
du lundi au vendredi de 10 h à 15 h.

Profitez de notre accompagnement 
personnalisé au guichet automatique.

Pour tous vos besoins financiers avec Accès D
Communiquez avec nous de 6 h à 24 h tous les 
jours, fins de semaine et jours fériés.

Services conseils
Nos conseillers sont disponibles par rendez-vous 
téléphonique selon les heures d’affaires de la Caisse.

Un seul numéro : 418 387-5456.


